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Création de potagers collectifs, de jardins-forêts 
et de vergers 

Fiche n°2.15  

Priorité : lot 2 

 

 

1. Description du projet 

La création de potagers collectifs, de jardins-forêts et de vergers permet de mettre à 
disposition des habitants d’un quartier, d’un village et d’une commune des petits espaces 
de terres cultivables par tous et pour tous, au cœur des villages. Les aménagements proposés 
dépendront de la nature de l’espace. Les lopins de terres cultivables directement seront 
favorisés, mais si le « pleine terre » n’est pas possible, des bacs potagers pourront être 
réalisés.  

Ces espaces verts communautaires seront des parcelles entièrement gérées de manière 
commune par des groupements d’habitants, des associations, des comités de quartier ou 
encore des organismes socioprofessionnels. Ce type d’aménagements verts permettant de 
répondre à des besoins sociaux, environnementaux ou encore économiques pour les 
habitants d’un quartier, d’un village ou d’une commune.  

Un groupe de travail composé de mandataires, d’agents communaux et de citoyens désireux 
de s’investir bénévolement en faveur d’espaces verts partagés sera constitué afin de 
coordonner les différentes actions. 
 

2. Justification du projet 
 

Lors des différentes consultations citoyennes et groupes de travail, les citoyens ont identifié 

différents besoins :  

 

• Le besoin de réduire l’impact environnemental de l’aménagement du territoire et de 

l’urbanisation ; lutter contre le ruissellement, les coulées de boue, les îlots de 

chaleur, … Ces espaces verts partagés sont également l’opportunité de développer 

une meilleure gestion des ressources et des déchets par la construction de 

compostage collectif pour les personnes qui ne pourraient en avoir chez eux. De plus, 

c’est également l’occasion de sensibiliser les citoyens quant à l’utilisation rationnelle 

de l’eau en valorisant l’eau de pluie.  

 

• Le besoin de poursuivre les démarches de transition en passant, notamment par une 

plus grande sensibilisation de la population, à la nécessité de consommer mieux 

(qualité) et en s’approvisionnant moins loin (proximité).  

 

• Le besoin de se retrouver entre voisins, association, groupements, … après une crise 

qui a divisé la population. Retrouver une véritable cohésion sociale comme elle 

existait auparavant afin de lutter contre l’isolement social et encourager la création 

de nouveaux liens entre les habitants ainsi que la convivialité villageoise. La mise en 

place de jardins partagés permet de répondre à ces besoins sociaux.  
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• Le besoin de redynamiser les cœurs de village en se réappropriant l’espace public de 

manière collective tout en repensant à l’utilisation rationnelle de l’espace. Ces 

espaces verts partagés permettent d’améliorer le paysage, de réhabiliter des terrains 

vagues ou encore des friches.  

 

• Le besoin de soutenir la biodiversité tout en sensibilisant les habitants à l’importance 

de la protection de celle-ci. En améliorant le réseau écologique local en préservant 

ou construisant des petites réserves de biodiversité en zones parfois urbaines.  

 

La végétalisation des espaces publics est en accord avec le développement rural puisqu’elle 

permet non seulement de créer du lien entre les citoyens mais aussi d’améliorer leur cadre 

de vie. Ce type d’aménagement permet également d’accueillir la biodiversité et favorise la 

lutte contre les changements climatiques. La démarche se montre collective et 

participative. 

Lien avec d’autres fiches-projets  

- 1.8 Actions de sensibilisation aux métiers et activités agricoles 

- 2.3 Actions de protection, de restauration et de développement de la biodiversité 

dans les espaces publics 

- 2.14 Mise en œuvre d’actions de valorisation du rôle positif de l’agriculture dans la 

protection de la biodiversité 

- 3.20 Actions de promotion et de valorisation du bénévolat 

 

3. Lien à la stratégie du PCDR 

 

I. Le renforcement de l’identité agricole et paysagère de Ciney par 
la valorisation des spécificités du territoire et le développement de 
la nature. 

1.3 Préserver les zones de qualité environnementale et développer le maillage 
écologique en faveur de la biodiversité et d’activités humaines respectueuses de 
l’environnement (tourisme, loisirs, etc.) 

1.4 Développer davantage un tourisme vert et diversifié à Ciney, orienté sur l’image de 
capitale du Condroz 

1.5 Préserver et mettre en valeur le patrimoine matériel et immatériel cinacien comme 
levier de développement identitaire et touristique. 

V. Le renforcement de la dynamique associative et de la convivialité 
au sein de l’espace-public 

5.1 Soutenir l’organisation d’activités associatives et festives.   

5.2 Faciliter la convivialité et les liens sociaux  

5.3 Développer des infrastructures et équipements adaptés aux besoins locaux 
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4. Impacts du projet sur le développement durable  

 

5. Localisation et statut 

  

Fiche d’identité du projet 

Nom et adresse / 

Périmètre d’intervention À définir par le Groupe de travail 

Intégration du projet dans 
son environnement direct 

/ 

Cadre légal / 

Statut de propriété Public ou privé 

 

  

Impacts positifs et négatifs du projet sur le développement 

durable 

S
o
c
ia

l 
e
t 

c
u
lt

u
re
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t 

É
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o
n
o
m
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u
e
  

 

 

Amélioration de la qualité du cadre de vie et de la qualité paysagère 

des cœurs de villages 

X X  

 

Sensibilisation des citoyens à une alimentation durable et autonome 
X X X 

 

Sensibilisation des citoyens à la gestion différenciée des espaces verts 
X X  

Le projet aura des impacts positifs sur la santé des Cinaciens 
X   

Le projet favorisera la résilience alimentaire 

 
X X X 

Développement de la gestion différenciée de petits espaces verts 

publics 
 

X X X 

Création de lien social et d’une dynamique intergénérationnelle, 

principalement à l’échelle du quartier 

 

X   
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6. Parties prenantes, porteurs de projet 

 
▪ Partie prenante et porteur de projet  

 
Origine de la demande Parties prenantes Porteur de projet 

- La CLDR 

- Les habitants lors des 
réunions villageoises de 
consultation 

- Les membres du GT 
Biodiversité 

- La Commune 
 

- Les comités de quartiers  
- La CLDR 

 

- Commune  
- Les citoyens  
 

 
▪ Pistes de financement  

 

Pouvoir subsidiant Libellés du subside 

SPW – Agriculture, ressources 
naturelles et environnement 

 
Appel à projets BiodiverCité 

 
Fonds communaux Budget Participatif 

 

7. Programme de réalisation 

 
▪ Éléments dont il faut tenir compte pour définir la priorité de la fiche 

- La mise en place de comité de gestion  

- L’importance de la localisation permettant un accès aisé pour tous, un espace de 

stockage possible pour le matériel, une bonne visibilité, … 

 

▪ État du dossier 

Néant 

 

▪ Programme des travaux 

Sans objet 

 

▪ Planification 

- Création de groupe / comité avec les riverains des différents quartiers / villages  
- Inventaire des sites et terrains exploitables pour le projet  
- Communication autour du projet  
- Réalisation de chantiers participatifs  
- Animations conviviales 
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▪ Démarches administratives à réaliser 

- Permis de végétaliser  
- Convention commune / riverain pour la mise à disposition de l’espace public 

 

▪ Éléments à mettre en place pour assurer le bon usage de l’investissement réalisé 

- Communication autour des groupements citoyens et de leur projet 
- Une charte du bon usage  
- La liste des entretiens impératifs à réaliser par le groupe  
- La mobilisation du groupe de citoyens porteurs est une condition de réussite sur le 

long terme 

 

 

8. Évaluation (en relation avec les objectifs visés et les effets 

attendus)  

 

▪ Indicateurs de réalisation (Comment saura-t-on que le projet a bien été mis en 

œuvre ?) 

 

Intitulé de l’indicateur Valeur cible 
Source de vérification (document, 

rapport, carnet, registre…) 

Nombre d’espaces publics 

aménagés  

 

1/ an  Rapport de l’administration 

communale  

Nombre d’animations 

organisées  

 

2/espace aménagé Rapport de l’administration 

communale 

 

▪ Indicateurs de résultat (Quels sont les effets du projet ?) 

 

Intitulé de l’indicateur Valeur cible 
Source de vérification (document, 

rapport, carnet, registre…) 

Nombre de riverains impliqués  

 

5/espace 

 

Rapport de l’administration 

communale 

Nombre de participants aux 

animations  

 

15/séance 

 

Rapport de l’administration 

communale 

Nombre d’animations 

publiques organisées dans 

chaque potager  

2/an par potager Rapport de l’administration 

communale 

 


